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CHAPITRE 1er - DISPOSITIONS GENERALES 
 
ARTICLE 1er - FORME : 
 
Il est formé par les propriétaires des actions ci-après créées et de celles qui pourront l’être ultérieurement, 
une société par actions simplifiée qui est régie par les lois et règlements en vigueur, notamment par les 
dispositions du Code de commerce, ainsi que par les présents statuts (ci-après la « Société »). 
 
La Société fonctionne indifféremment, sous la même forme sociale, qu'elle compte un ou plusieurs associés. 
 
Les titres financiers de la Société ne sont pas admis aux négociations sur un marché règlementé, ni offerts 
au public. 
 
 
ARTICLE 2 - OBJET : 
 
La société a pour objet, directement ou indirectement, en France et à l’étranger :  
 

• Achat, vente, exploitation d'activités de restauration sous toutes ses formes, débit de boissons, 
traiteur, épicerie, et commerce de bouche, en particulier rôtisserie et commerce de détail de volailles 
et préparation à base de viande ; 

• Toutes activités connexes ou complémentaires, notamment la commercialisation de produits 
dérivés ou accessoire liés à l'alimentation et à la restauration ; 

• l'achat, la vente, la prise à bail, la location, la présidence, la participation directe ou indirecte par 
tous moyens ou sous quelque forme que ce soit, à toutes entreprises et à toutes sociétés créées ou 
à créer, ayant le même objet social ou un objet social similaire ou connexe ; 

• et plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou 
immobilières, se rapportant directement ou indirectement à l'objet social ou susceptibles d'en 
faciliter l'extension ou le développement sous quelque forme que ce soit. 

 
ARTICLE 3 - DENOMINATION : 
 
La dénomination de la société est « 175 Degrés SAS ». 
 
Tous les actes ou documents émanant de la Société et destinés aux tiers, notamment les lettres, factures, 
annonces et publications diverses, doivent indiquer la dénomination sociale ou le sigle, précédée ou suivie 
immédiatement et lisiblement des mots “société par actions simplifiée” ou des initiales “SAS” et de 
l’énonciation du montant du capital social ainsi que le lieu et le numéro d’immatriculation de la Société au 
Registre du Commerce et des Sociétés. 
 
ARTICLE 4 - SIEGE : 
 
Le siège social est fixé à Saint Cloud (92210) 64, avenue Alfred Belmontet. 
 
Il peut être transféré en tout autre endroit du même département ou d’un département limitrophe par une 
simple décision du Président, sous réserve de ratification par une prochaine décision du ou des Associés, et 
partout ailleurs en France, en vertu d’une décision du ou des Associés prise dans les conditions visées à 
l’article 18 ci-après. 
 
ARTICLE 5 - DUREE : 
 
La durée de la société est fixée à 99 années à compter de son immatriculation au registre du commerce et 
des sociétés, sauf dissolution anticipée décidée par les associés ou prorogation décidée par le président. 
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CHAPITRE 2 - CAPITAL – ACTIONS 
 
ARTICLE 6 – APPORT : 
 
Monsieur Baptiste HUET, a, lors de la constitution de la société, fait apport en numéraire d’une somme de 
mille (1.000) euros. 
 
La totalité de cet apport en numéraire, soit la somme de mille (1.000) euros, a été déposé à la banque Crédit 
Mutuel, CMC Boulogne JB Clément, sur un compte ouvert au nom de la société en formation ainsi qu’il 
résulte d’un reçu de ladite banque. 
 
Par décisions du 21 février 2025, le capital a été augmenté de cent soixante-dix-sept (177) euros par voie 
d’apports en numéraire intégralement libérés à la souscription. 
 
ARTICLE 7 – CAPITAL : 
 
Le capital social est fixé à mille cent soixante-dix-sept euros (1.177), divisé en mille cent soixante-dix-sept 
(1.177) actions d'un (1) euro de valeur nominale chacune de même catégorie, intégralement souscrites et 
libérées. 
 
ARTICLE 8 – MODIFICATION DU CAPITAL : 
 
Le capital social est augmenté ou diminué par tous moyens et selon toutes modalités par décision des 
associés sur rapport du Président de la Société. 
 
Les associés peuvent déléguer au Président de la Société les pouvoirs nécessaires à la réalisation de 
l'augmentation de capital. 
 
ARTICLE 9 – LIBERATION DES ACTIONS : 
 
Lors d’émission d’actions nouvelles, les actions souscrites en numéraire sont obligatoirement libérées, lors 
de la souscription, d’un quart au moins de leur valeur nominale et, le cas échéant, de la totalité de la prime 
d’émission. La libération du surplus doit intervenir, en une ou plusieurs fois, dans le délai de cinq ans à 
compter du jour où l’augmentation de capital est devenue définitive. 
 
Les appels de fonds sont portés à la connaissance du souscripteur par lettre recommandée avec accusé de 
réception expédiée quinze jours au moins avant la date fixée pour chaque versement. Les versements sont 
effectués, soit au siège social, soit en tout autre endroit indiqué à cet effet. 
 
Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des actions entraîne, de plein 
droit et sans qu'il soit besoin de procéder à une formalité quelconque, le paiement d'un intérêt au taux légal, 
à partir de la date d'exigibilité, sans préjudice de l'action personnelle que la Société peut exercer contre 
l'associé défaillant et des mesures d'exécution forcée prévues par la loi. 
 
ARTICLE 10 – FORME DES ACTIONS : 
 
Les actions sont nominatives. 
 
Elles donnent lieu à une inscription en compte individuel dans les conditions et selon les modalités prévues 
par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
 
A la demande d’un associé, une attestation d’inscription en compte lui sera délivrée par la Société. 
 
Les attestations d’inscription en compte sont valablement signées par le Président, un Directeur Général ou 
Directeur Général Délégué ou par toute autre personne ayant reçu délégation du Président, d’un Directeur 
Général ou d’un Directeur Général Délégué à cet effet. 
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ARTICLE 11 – DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS : 
 
1. Droits et obligations 

 
Toute action en l'absence de catégories d'actions, ou toute action d'une même catégorie d'actions dans le 
cas contraire, donne droit à une part nette proportionnelle à la quotité de capital qu'elle représente, dans les 
bénéfices et réserves ou dans l'actif social lors de toute distribution, amortissement ou répartition, en cours 
de vie sociale, comme en cas de liquidation, ceci dans les conditions et modalités éventuellement stipulées 
dans les présents statuts. 
 
Le cas échéant, et pour parvenir à ce résultat, il est fait masse de toutes exonérations fiscales comme de 
toutes taxations pouvant être prises en charge par la Société auxquelles ces distributions, amortissements ou 
répartitions pourraient donner lieu. 
 
Chaque action donne, en outre, le droit au vote et à la représentation dans les décisions de l'associé unique 
ou des associés, ainsi que le droit d’être informé sur la marche de la Société et d’obtenir communication de 
certains documents sociaux dans les conditions prévues par les présents statuts. 
 
La propriété d’une action emporte de plein droit adhésion aux statuts, aux modifications ultérieures et à 
toutes décisions collectives des associés ou décisions de l'associé unique. 
 
L'associé unique ou les associés ne sont responsables du passif social qu’à concurrence de leurs apports. 
 
Les droits et obligations attachés à chaque action suivent le titre dans quelque main qu’il passe. 
 
Lors du vote des décisions collectives, chaque action ordinaire donne droit à son titulaire à une (1) voix. 
 
2. Indivision 
 
Les actions sont indivisibles à l’égard de la Société. 
  
Les associés propriétaires indivis d’actions sont tenus de se faire représenter auprès de la Société et aux 
assemblées générales par un seul d’entre eux, considéré comme seul propriétaire ou par un mandataire 
unique ; en cas de désaccord, le mandataire unique peut être désigné à la demande de l’indivisaire le plus 
diligent. 
 
La désignation du représentant de l’indivision doit être notifiée à la Société dans le mois de la survenance 
de l’indivision. Toute modification dans la personne du représentant de l’indivision n’aura d’effet, vis à vis 
de la Société, qu’à l’expiration d’un délai d’un (1) mois à compter de sa notification à la Société, justifiant de 
la régularité de la modification intervenue. 
 
3. Nue-propriété et usufruit 
 
Sauf convention contraire notifiée à la Société, les usufruitiers d'actions représentent valablement les nus-
propriétaires à l'égard de la Société. 
 
Les usufruitiers, sous réserve du droit de participation à l'assemblée des nus-propriétaires, ci-après défini, 
exercent seuls le droit de vote attaché aux titres dont la propriété est démembrée, à l'exception des décisions 
concernant la prorogation, la transformation, la fusion, la liquidation de la Société et la vente d'éléments de 
l'actif immobilisé, lesquelles sont du ressort des nus-propriétaires. 
 
Les nus-propriétaires doivent, en toute hypothèse, être régulièrement convoqués aux assemblées générales 
dans lesquelles les usufruitiers exercent seuls le droit de vote. En leur qualité d'associé, ils bénéficient du 
droit à l'information et du droit de communication des documents sociaux. 
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Ils émettent un avis consultatif sur les résolutions soumises au vote des usufruitiers et peuvent obtenir que 
soient consignés dans le procès-verbal leurs observations éventuelles ; la même faculté leur est offerte en 
cas de consultation écrite. 
 
L'exercice du droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles de numéraire et celui du droit 
d'attribution d'actions gratuites est réglé en l'absence de convention spéciale des parties, selon les 
dispositions qui suivent : 
 
- Le droit préférentiel de souscription, ainsi que le droit d'attribution d'actions gratuites, appartiennent 

au nu-propriétaire. Si celui-ci vend ses droits, les sommes en provenant, ou les biens acquis par lui au 
moyen de ces sommes, sont soumis à usufruit ; 

- Le nu-propriétaire est réputé avoir négligé d'exercer le droit préférentiel de souscription lorsqu'il n'a 
ni souscrit d'actions nouvelles, ni vendu les droits de souscription huit (8) jours avant l'expiration du 
délai d'exercice de ce droit. Il est de même réputé avoir négligé d'exercer le droit d'attribution lorsqu'il 
n'a ni demandé cette attribution, ni vendu les droits trois mois après le début des opérations 
d'attribution ; 

- L'usufruitier, dans les deux cas, peut alors se substituer au nu-propriétaire pour exercer soit le droit 
de souscription, soit le droit d'attribution ou pour vendre les droits. Dans ce dernier cas, le nu-
propriétaire peut exiger le remploi des sommes provenant de la cession ; les biens ainsi acquis sont 
soumis à usufruit. 

 
Les actions nouvelles appartiennent au nu-propriétaire pour la nue-propriété et à l'usufruitier pour l'usufruit. 
Toutefois en cas de versement de fonds effectué par le nu-propriétaire ou l'usufruitier pour réaliser ou 
parfaire une souscription ou une attribution, les actions nouvelles n'appartiennent au nu-propriétaire et à 
l'usufruitier qu'à concurrence de la valeur des droits de souscription ou d'attribution ; le surplus des actions 
nouvelles appartient en pleine propriété à celui qui a versé les fonds. 
 
ARTICLE 12 – TRANSFERT DES ACTIONS :  
 
Le transfert de propriété des actions résulte de leur inscription au compte du cessionnaire dans les conditions 
prévues par les dispositions légales et réglementaires en vigueur. Le virement du compte du cédant au 
compte du cessionnaire s’effectue sur production d’un ordre de mouvement signé par le cédant et le 
cessionnaire ou leur mandataire. 
 
Ce mouvement est inscrit dès réception sur un registre coté et paraphé, ci-après désigné « registre des 
mouvements ». 

 
Les frais de transfert des actions sont à la charge des cessionnaires, sauf convention contraire entre cédants 
et cessionnaires. 

 
Les actions non libérées des versements exigibles ne sont pas admises au transfert. 
 
1. Transferts Libres 
 
Les transferts d’actions sont libres : 
 
• entre les associés ; 
• en cas de transfert par un associé personne physique au profit de sa Holding Patrimoniale, telle que 

définie ci-dessous ; 
• dans tous les autres cas, avec l’accord préalable écrit de toutes les associés, autres que l’associé 

souhaitant effectuer le transfert. 
 
Une holding patrimoniale désigne une entité dotée de la personne morale, contrôlée de manière directe et 
ininterrompue par un associé, lequel doit détenir seul, en tout état de cause au moins 50,1% du capital et de 
la quotité des droits de vote lui permettant de statuer seul sur toutes les décisions sociales de la collectivité 
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des associés, quelle que soit la forme de la société et que l’associé soit son seul représentant légal et puisse 
seul engager la holding patrimoniale (« Holding Patrimoniale »). 
 
2. Préemption 
 
Tout transfert d’actions de la Société, autres que les Transferts Libres sus évoqués, est soumis au respect du 
droit de préemption conféré aux associés et ce, dans les conditions ci-après. 
 
L'associé cédant notifie au Président et à chacun des associés par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception son projet de transfert mentionnant : 
 

• le nombre d’actions concernées ; 
• les informations sur le cessionnaire envisagé : nom, prénoms, adresse et nationalité ou s'il s'agit 

d'une personne morale dénomination, siège social, numéro RCS, montant et répartition du capital, 
identité de ses dirigeants sociaux ; 

• le prix et les conditions du transfert projeté. 
 
La date de réception de la notification de l'associé cédant fait courir un délai de trois (3) mois, à l'expiration 
duquel, si les droits de préemption n'ont pas été exercés en totalité sur les actions concernées, l’associé 
cédant pourra réaliser librement le transfert projeté, sous réserve de respecter la procédure d'agrément 
prévue ci-dessous au point 3. 
 
Chaque associé bénéficie d'un droit de préemption sur les actions faisant l'objet du projet de transfert. Ce 
droit de préemption est exercé par notification au Président dans les deux (2) mois au plus tard de la 
réception de la notification ci-dessus visée. Cette notification est effectuée par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception précisant le nombre d’actions que chaque Associé souhaite acquérir. 
 
A l'expiration du délai de deux (2) mois prévu ci-dessus et avant celui du délai de trois (3) mois fixé au 
deuxième alinéa ci-dessus, le Président doit notifier à l'associé cédant par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception les résultats de la préemption. 
 
Si les droits de préemption exercés sont supérieurs au nombre d’actions dont le Transfert est envisagé, les 
actions concernées sont réparties par le Président entre les associés qui ont notifié leur volonté d'acquérir 
au prorata de leur participation au capital de la Société et dans la limite de leurs demandes. 
 
Si les droits de préemption sont inférieurs au nombre d’actions dont le transfert est envisagé, les droits de 
préemption sont réputés n'avoir jamais été exercés et l'associé cédant est libre de réaliser le transfert au profit 
du cessionnaire mentionné dans sa notification, sous réserve d’avoir respecté au préalable la procédure 
d'agrément prévue au point 3. 
 
En cas d'exercice du droit de préemption, le transfert des actions devra être réalisé dans un délai d’un (1) 
mois moyennant le prix mentionné dans la notification de l'associé cédant. 
 
3. Agrément 
 
Les actions ne peuvent être transférées à des tiers qu'avec l'agrément préalable de la collectivité des associés 
représentant la majorité des actions composant le capital social. 
 
La demande d'agrément doit être notifiée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée 
au Président de la Société et indiquant le nombre d’actions dont le Transfert est envisagé, le prix du transfert, 
les nom, prénoms, adresse, nationalité de l'acquéreur ou s'il s'agit d'une personne morale, son l'identification 
complète (dénomination, siège social, numéro RCS, montant et répartition du capital, identité de ses 
dirigeants sociaux). Cette demande d'agrément est transmise par le Président aux associés. 
 
Le Président dispose d'un délai de trois (3) mois à compter de la réception de la demande d'agrément pour 
faire connaître au cédant la décision de la collectivité des associés. Cette notification est effectuée par lettre 
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recommandée avec demande d'avis de réception. A défaut de réponse dans le délai ci-dessus, l'agrément 
sera réputé acquis. 
 
Les décisions d'agrément ou de refus d'agrément ne sont pas motivées. 
 
En cas d'agrément, l'associé cédant peut réaliser librement le transfert aux conditions notifiées dans sa 
demande d'agrément. Le transfert des actions doit être réalisé au plus tard dans le délai d’un (1) mois à 
compter de la décision d'agrément : à défaut de réalisation du transfert dans ce délai, l'agrément serait frappé 
de caducité. 
 
En cas de refus d'agrément, la Société est tenue dans un délai d’un (1) mois à compter de la notification du 
refus d'agrément, d'acquérir ou de faire acquérir les actions de l'associé cédant par un ou plusieurs tiers 
agréés selon la procédure ci-dessus prévue. 
 
Si le rachat des actions n'est pas réalisé du fait de la Société dans ce délai d'un mois, l'agrément du ou des 
cessionnaires est réputé acquis. 
 
En cas d'acquisition des actions par la Société, celle-ci est tenue dans un délai de six (6) mois à compter de 
l'acquisition de les céder ou de les annuler. 
 
Le prix de rachat des actions par un tiers ou par la Société est déterminé d'un commun accord entre les 
associés. A défaut d'accord, le prix sera déterminé à dire d'expert, dans les conditions de l'article 1843-4 du 
Code civil. 
 

CHAPITRE 3 - ADMINISTRATION DE LA SOCIETE 
 
ARTICLE 13 – PRESIDENT : 
 
La Société est gérée et administrée par un Président, personne physique ou morale. Le Président peut être 
choisi parmi les associés ou en dehors d’eux. Lorsqu'une personne morale est nommée Président, les 
dirigeants de ladite personne morale sont soumis aux mêmes conditions et obligations et encourent la même 
responsabilité civile et pénale que s’ils étaient Président en leur nom propre, sans préjudice de la responsabilité 
solidaire de la personne morale qu’ils dirigent. 
 
Le Président est nommé avec ou sans limitation de durée par décision de l'associé unique ou par une décision 
collective des associés. Il est rééligible. Il est révocable sur justes motifs par décision de l'associé unique ou 
par décision collective des associés dans les conditions visées aux chapitre 4 ci-après. 
 
Le Président pourra recevoir la rémunération qui sera fixée par l'associé unique ou par décision collective des 
associés, étant entendu cependant que, dans tous les cas, les frais qu’il encourt dans l’exercice de ses fonctions 
pourront lui être remboursés contre remise de justificatifs. 
 
La Société pourra consentir des prêts, des découverts, des comptes courants, des cautions et des avals à son 
Président si celui-ci est une personne morale. 
 
Le Président représente la Société à l’égard des tiers et est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en 
toutes circonstances au nom de la Société dans la limite de l’objet social. Le Président exerce la direction 
générale de la Société. Il doit exercer ces pouvoirs dans le respect de la loi et des règlements en vigueur et des 
présents statuts, et agir dans l’intérêt de la Société. 
 
Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes du Président qui ne relèvent pas de 
l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait 
l’ignorer compte tenu des circonstances ; cependant, la seule publication des statuts ne suffit pas à constituer 
cette preuve. 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038790979/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038790979/
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Dans les rapports avec la Société et les associés, le Président assumera la direction générale et l’administration 
de la Société et disposera des pouvoirs les plus étendus pour organiser, gérer, orienter les activités de la Société 
dans les limites de l’objet social et dans l’intérêt de la Société, sous réserve des pouvoirs attribués par la loi et 
par les présents statuts à l’associé unique ou à la collectivité des associés. 
 
Le Président peut déléguer une partie de ses pouvoirs à une ou plusieurs personnes, qui agiront sous le 
contrôle et la supervision du Président et seront soumises à l’autorité et aux instructions du Président. 
 
Les pouvoirs délégués peuvent être modifiés et/ou révoqués à tout moment par le Président. 
 
ARTICLE 14 – DIRECTEUR GENERAL OU DIRECTEUR GENERAL DELEGUE : 
 
Sur proposition du Président, l'associé unique ou les associés peuvent selon les conditions prévues au 
chapitre 4 ci-après nommer un ou plusieurs Directeurs généraux ou Directeurs généraux délégués, personnes 
physiques ou morales, associés ou non. 
 
L'associé unique ou les associés détermine(nt) l'étendue et la durée des pouvoirs délégués au Directeur 
Général ou Directeur Général Délégué, lequel disposera à l’égard des tiers des mêmes pouvoirs que le 
Président. A titre d’ordre interne, la décision de leur nomination pourra fixer des limitations à leurs pouvoirs 
de direction. 
 
Le Directeur Général ou Directeur Général Délégué est révocable à tout moment par décision de l'associé 
unique ou des associés en cas de pluralité d'associés, sans qu’aucune indemnité ne lui soit due. 
 
Le Directeur Général ou Directeur Général Délégué pourra recevoir une rémunération qui sera fixée par 
l’associé unique ou les associés. Il aura droit au remboursement de ses frais sur présentation des justificatifs. 
 
En cas de décès, démission ou empêchement du Président, le Directeur Général ou Directeur Général 
Délégué conserve ses fonctions et attributions jusqu'à la nomination du nouveau Président. 
 
 

CHAPITRE 4 - CONVENTIONS REGLEMENTEES-
COMMISSAIRES AUX COMPTES 

 
ARTICLE 15 – CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET SES DIRIGEANTS : 
 
En cas de pluralité d'associés, les conventions, autres que les conventions courantes et conclues à des 
conditions normales, intervenant directement ou par personne interposée entre la Société et : 
 
- ses dirigeants, 
- l'un de ses associés disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à 10%, 
- la société contrôlant, au sens de l'article L. 233-3 du Code de Commerce, une société associée 

disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à 10%,  
 

doivent être portées à la connaissance du Commissaire aux comptes, s’il en existe un, par le Président, le 
Directeur Général ou Directeur Général Délégué dans un délai d'un mois de leur conclusion. 
 
Le Président, ou le Commissaire aux comptes s’il en existe un, doit établir un rapport sur les conventions 
conclues au cours de l’exercice écoulé avec les personnes intéressées telles que visées au premier paragraphe 
du présent article. Lors de la décision collective statuant sur les comptes dudit exercice, les associés statuent 
sur ce rapport. 
 
Les conventions non approuvées par décision collective des associés produisent néanmoins leurs effets, à 
charge pour la personne intéressée ou le Président ou le Directeur Général ou Directeur Général Délégué 
d’en supporter les conséquences dommageables pour la Société. 
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Lorsque la Société ne comprend qu'un seul associé, il est seulement fait mention au registre des décisions 
des conventions intervenues directement ou par personne interposée entre la Société et son dirigeant.  
 
ARTICLE 16 – COMMISSAIRES AUX COMPTES : 
 
Un ou plusieurs Commissaires aux comptes titulaire(s) et suppléant(s) peuvent être désignés par l’associé 
unique ou la collectivité des associés statuant aux conditions fixées par les décisions ordinaires. 
 
Cette désignation est obligatoire lorsque la Société dépasse les seuils fixés par décret. 
 
Le ou les Commissaires aux comptes sont désignés pour trois (3) ou six (6) exercices, le cas échéant. Ils 
exercent leurs fonctions et sont rémunérés conformément à la loi. 
 

CHAPITRE 5 - DECISIONS COLLECTIVES DES 
ASSOCIES 

 
 
ARTICLE 17 – DOMAINES RESERVES AUX DECISIONS DES ASSOCIES : 
 
Les décisions collectives des associés sont prises, à l’initiative de l’auteur de la convocation, en assemblées 
générales, qualifiées d'ordinaires ou d'extraordinaires, ou par consultation écrite, ou par voie de 
téléconférence téléphonique ou audiovisuelle. Elles peuvent aussi s’exprimer par un consentement unanime 
des associés donné dans un acte. 
 
L'assemblée générale ordinaire est appelée à prendre toutes les décisions qui ne modifient pas les statuts, à 
l’exclusion de la décision de nomination et de révocation du Président, du Directeur Général et du Directeur 
Général Délégué qui relève de l’assemblée générale extraordinaire. Elle est réunie au moins une fois par an, 
dans les six mois de la clôture de l'exercice social écoulé. 
 
L'assemblée générale extraordinaire est seule habilitée à modifier les statuts dans toutes leurs dispositions (à 
l’exception des dispositions relatives à la modification du siège social dont la modification s’effectue 
conformément à l’article 4 des statuts). Elle ne peut, toutefois, augmenter les engagements des associés, sous 
réserve des opérations résultant d'un regroupement d'actions régulièrement effectué. 
 
Une décision du ou des associés est nécessaire notamment pour les actes et opérations énumérés ci-dessous : 
 

(i) augmentation, réduction ou amortissement de capital social et, plus généralement, émission 
de valeurs mobilières, notamment de valeurs mobilières donnant droit, de quelque façon 
que ce soit, à l'attribution d'un titre représentatif du capital de la Société ;  

 
(ii) fusion, scission, apport partiel d’actif soumis au régime juridique des scissions, liquidation 

ou dissolution ; 
 

(iii) modification des présents statuts, sauf pour le transfert du siège social en France ; 
 

(iv) approbation des comptes annuels et affectation des résultats ; 
 

(v) toute distribution faite aux associés ou à l'associé unique ; 
 

(vi) nomination, révocation du Président et détermination de sa rémunération ; 
 
 

(vii) nomination et révocation du, d'un ou plusieurs Directeurs généraux ou Directeurs généraux 
délégués et détermination de leur rémunération ; 

 
(viii) nomination des Commissaires aux comptes titulaires et suppléants ; 
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(ix) émission d'obligations ; 

 
(x) transformation en société d'une autre forme ; 

 
(xi) nomination du liquidateur et toutes décisions relatives aux opérations de liquidation de la 

Société ; 
 

(xii) approbation des comptes annuels en cas de liquidation ; 
 

(xiii) prorogation de la durée de la Société ; 
 

(xiv) adoption ou modification des clauses statutaires relatives à l’agrément de la Société pour 
les transferts d’actions, à l’inaliénabilité temporaire des titres de la Société, à l’exclusion 
d’un associé ou à l’obligation pour un associé de céder ses actions ; et ; 

 
(xv) toute décision entraînant une augmentation des engagements de tout associé et 

notamment l’augmentation de la valeur nominale des actions sauf par voie d’incorporation 
de réserve, la transformation en une société en nom collectif, l’adoption d’un capital 
variable. 

 
Toute autre décision relève de la compétence du Président, sous réserve des pouvoirs expressément attribués 
par les présents statuts au Directeur Général ou Directeur Général Délégué.  
 
ARTICLE 18 – DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE OU DES ASSOCIES : 
 
1. Convocation des assemblées 
 
Les assemblées sont convoquées à l'initiative du Président. A défaut, elles peuvent être également 
convoquées par le Commissaire aux comptes, par le Directeur Général ou, le cas échéant, par le Directeur 
Général Délégué, dans les cas prévus par les présents statuts, ou par un mandataire de justice dans les 
conditions et selon les modalités prévues par la loi. 
 
La convocation est faite par tout procédé de communication écrite (en ce compris par télécopie ou par 
transmission électronique) ou non, et mentionne le lieu de réunion. La convocation doit être faite cinq (5) 
jours au moins avant la date de réunion ; toutefois, l'assemblée peut se réunir sans délai si tous les associés 
y consentent. 
 
2. Accès aux assemblées - Vote 
 
Tout associé a le droit d'assister aux assemblées générales et de participer aux délibérations, le cas échéant 
par mandataire de son choix, qui peut être associé ou non, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède, 
sur simple justification de son identité et accomplissement des formalités mentionnées dans les avis de 
convocation pour justifier de la propriété de ses actions, sans toutefois que la date avant laquelle ces 
formalités doivent être accomplies puisse être antérieure de plus de trois (3) jours à la date de l'assemblée. 
 
Tout associé peut également voter par correspondance, au moyen d'un formulaire établi par la Société et 
remis aux associés qui en font la demande ; pour le calcul du quorum, il n'est tenu compte que des 
formulaires qui ont été reçus par la Société avant la réunion de l'assemblée ; les formulaires ne donnant 
aucun sens de vote ou exprimant une abstention sont considérés comme des votes négatifs. 
 
 
Le formulaire de vote par correspondance peut, le cas échéant, constituer un document unique avec la 
formule de procuration. Dans ce cas l'associé fait son choix en cochant les cases correspondantes. 
 
Le droit de vote attaché aux actions de capital ou de jouissance est proportionnel à la quotité de capital 
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qu'elles représentent. 
 
3. Tenue des assemblés  
 
Les assemblées d'associés sont présidées par le Président de la Société ou, en son absence, par un associé 
spécialement délégué ou élu à cet effet.  
 
En cas de convocation par les Commissaires aux comptes, par le Directeur Général ou, le cas échéant, par 
le Directeur Général Délégué, ou par un mandataire de justice, l'assemblée est présidée par celui ou par l'un 
de ceux qui l'ont convoquée. 
 
4. Quorum - Majorité 
  
L'assemblée générale ne délibère valablement, sur première convocation, que si les associés présents ou 
représentés possèdent au moins la moitié des actions ayant droit de vote. Sur seconde convocation, aucun 
quorum n'est requis. 
 
L'assemblée générale ordinaire statue à la majorité de la moitié des voix dont disposent les associés présents 
ou représentés.  
 
L'assemblée générale extraordinaire statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les associés 
présents ou représentés, sous réserve de la décision d'augmentation du capital réalisée par incorporation de 
réserves, bénéfices ou primes d'émission, où il est statué aux conditions de quorum et de majorité prévues 
pour les assemblées générales ordinaires. 
 
Pour le calcul du quorum, il n'est tenu compte, le cas échéant, que des formulaires de vote par 
correspondance reçus par la Société avant la réunion de l'assemblée, les formulaires ne donnant aucun sens 
de vote ou exprimant une abstention sont considérés comme votes négatifs. 
 
5. Décisions prises par consultation écrite 
 
En cas de consultation écrite (en ce compris toute consultation effectuée par télécopie ou par transmission 
électronique), le texte des résolutions proposées ainsi que les documents nécessaires sont adressés par 
l’initiateur de la consultation à chaque associé et au Président, si celui-ci n'est pas l’initiateur de la 
consultation, par tous moyens écrits, en ce compris par télécopie ou par transmission électronique. Les 
associés disposent d’un délai minimal de cinq (5) jours à compter de la réception des projets de résolutions, 
pour émettre leur vote. Le vote peut être émis par tous moyens écrits, en ce compris par télécopie ou par 
transmission électronique. Tout associé n’ayant pas répondu dans le délai accordé aux associés pour 
répondre (s’il n’est pas précisé dans les résolutions, ce délai sera de cinq (5) jours) est considéré comme 
s’étant abstenu. Si les votes de tous les associés sont reçus avant l’expiration dudit délai, la résolution 
concernée sera réputée avoir fait l’objet d’un vote à la date de réception du dernier vote. Le ou les 
Commissaires aux comptes, s’il en existe, sont informés de la consultation écrite, de la même manière que 
les associés. 
 
La décision collective des associés est retranscrite dans un procès-verbal établi et signé par l’initiateur de la 
consultation, auquel est annexée chaque réponse des associés, immédiatement communiqué à la Société et 
conservé par la Société dans les conditions visées au paragraphe 18.7 ci-après. 
 
6. Décisions prises par voie de téléconférence téléphonique ou audiovisuelle 
 
Lors des réunions par voie de téléconférence téléphonique ou audiovisuelle, les associés et le Président, s'il 
n'est pas l’auteur de la convocation, sont convoqués par l’auteur de la convocation par tous moyens écrits, 
en ce compris par télécopie ou par transmission électronique, cinq (5) jours au moins avant la date de la 
réunion. L’ordre du jour doit être indiqué, ainsi que la manière dont les associés peuvent prendre part à la 
réunion. 
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Le ou les Commissaires aux comptes, s’il en existe, sont informés de la téléconférence téléphonique ou 
audiovisuelle dans les mêmes conditions que les associés. 
 
Lorsque les décisions sont prises par voie de téléconférence téléphonique ou audiovisuelle, l’auteur de la 
convocation établit dans un délai de huit (8) jours à compter de la téléconférence, un exemplaire du procès 
verbal de séance indiquant :  
 
- l’identité des associés présents ou représentés, en précisant, le cas échéant, les mandats donnés à cet 

effet. Dans cette hypothèse, les mandats sont annexés au procès-verbal ; 
- l’identité des associés absents ;  
- le texte des résolutions ;  
- pour chaque résolution, le résultat du vote. 

 
L’auteur de la convocation en adresse immédiatement une copie par tous moyens écrits, en ce compris par 
télécopie ou par transmission électronique, à chacun des associés. Les associés ayant pris part à la 
téléconférence, en retournent une copie à l’auteur de la convocation, dans les huit (8) jours, après l’avoir 
signée, par tous moyens écrits, en ce compris par télécopie ou par transmission électronique. 
 
A réception des copies signées par les associés, l’auteur de la convocation établit le procès-verbal original. 
Ledit procès-verbal dûment signé par l’auteur de la convocation, la preuve de l’envoi du procès-verbal aux 
associés et les copies renvoyées dûment signées par les associés ainsi qu’il est indiqué ci-dessus sont 
immédiatement communiqués à la Société pour être conservés comme indiqué ci-après. 
 
Les décisions collectives prises par voie de téléconférence téléphonique ou audiovisuelle sont soumises aux 
mêmes règles de quorum et de majorité que celles prises en assemblée. 
 
7. Procès-verbaux 
 
Les délibérations des assemblées sont constatées par des procès-verbaux signés du Président et du secrétaire 
de séance. Il peut en être délivré des copies ou extraits qui font foi s'ils sont signés soit par le Président de 
la Société ou, après dissolution de la Société, par un liquidateur. 
 
Les décisions collectives prises en assemblée doivent être constatées par écrit dans des procès-verbaux 
établis sur un registre spécial ou sur des feuilles mobiles numérotées. 
 
Les procès-verbaux doivent indiquer la date et le lieu de la réunion, les nom, prénom et qualités du président 
de séance, l'identité des associés présents et représentés à moins qu'une feuille de présence séparée ait été 
établie, les documents et informations communiquées préalablement aux associés, un résumé des débats, 
ainsi que le texte des résolutions mises aux voix et pour chaque résolution le sens du vote. 
 
En cas de décision collective résultant du consentement unanime de tous les associés exprimé dans un acte, 
cet acte doit mentionner les documents et informations communiquées préalablement aux associés. Il est 
signé par tous les associés et retranscrit sur le registre spécial ou sur les feuilles mobiles comme ci-dessus. 
 
ARTICLE 19 – INFORMATION DES ASSOCIES : 
 
L’ordre du jour, le texte des résolutions et les documents nécessaires à l’information des associés sont tenus 
à la disposition des associés ou de l'associé unique à l’occasion de toute consultation. 
 
Plus généralement, l'associé unique ou les associés auront le droit de consulter, au siège social de la Société 
et, le cas échéant, de prendre copie, des statuts à jour de la Société ainsi que, pour les trois derniers exercices, 
des registres sociaux, de l’inventaire et des comptes annuels, des comptes consolidés, des rapports et 
documents soumis aux associés à l’occasion des décisions collectives. 
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L’exercice de ce droit de consultation sera cependant soumis aux conditions suivantes : (i) l’associé concerné 
devra informer la Société, raisonnablement à l’avance, de son intention d’exercer ce droit de consultation, 
et (ii) l’exercice dudit droit ne devra pas perturber le fonctionnement de la Société. 
 

CHAPITRE 6 - COMPTES ANNUELS-AFFECTATION 
DES RESULTATS 

 
ARTICLE 20 – EXERCICE SOCIAL : 
 
L’exercice social commence le 1er janvier de chaque année pour se terminer le 31 décembre suivant.  
 
Par exception, le premier exercice social commence à compter du jour de l’immatriculation de la Société au 
Registre du Commerce et des Sociétés et se termine le 31 décembre 2025. 
 
ARTICLE 21 – COMPTES ANNUELS : 
 
Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales conformément à la loi. 
 
A la clôture de chaque exercice, le Président établit et arrête le bilan, le compte de résultat et l’annexe 
conformément à la loi. 
 
L'associé unique ou en cas de pluralité d'associés, une décision collective des associés statue sur les comptes 
de l’exercice écoulé chaque année dans les six mois de la clôture de l’exercice ou, en cas de prolongation, 
dans le délai fixé par une décision de justice. 
 
ARTICLE 22 – AFFECTATION DES RESULTATS : 
 
Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l’exercice, fait apparaître par différence, après 
déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice ou la perte de l’exercice. 
 
Sur le bénéfice de l’exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq pour cent au 
moins pour constituer le fonds de réserve légale.  
 
Ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième du capital social ; il 
reprend son cours lorsque pour une cause quelconque, la réserve légale est descendue au-dessous de ce 
dixième. 
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l’exercice, diminué des pertes antérieures et des 
sommes portées en réserve, en application de la loi et des présents statuts, et augmenté de tout report 
bénéficiaire. 
 
Ce bénéfice peut être mis en réserve ou distribué aux associés proportionnellement au nombre d’actions 
leur appartenant. 
 
L'associé unique ou les associés peuvent décider la distribution des sommes prélevées sur les réserves dont 
il(s) a (ont) la disposition, étant précisé que les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice de 
l’exercice, dans les conditions édictées par la loi. 
 
Sauf en cas de réduction de capital, aucune distribution ne peut être faite aux associés ou à l'associé unique 
lorsque les capitaux propres sont, ou deviendraient, à la suite de celle-ci, inférieurs au montant de capital 
effectivement souscrit à la date en question, augmenté des réserves que la loi ou les présents statuts ne 
permettent pas de distribuer. L’écart de réévaluation n’est pas distribuable. Il peut être incorporé en tout ou 
partie au capital. 
 
Les pertes, s’il en existe, sont après approbation des comptes, reportées à nouveau pour être imputées sur 
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les bénéfices ultérieurs jusqu’à apurement. 
 
ARTICLE 23 – MODALITES DE PAIEMENT DES DIVIDENDES : 
 
La collectivité des associés ou l'associé unique peut opter pour le paiement d'un dividende ou acompte sur 
dividende en numéraire ou en actions. 
 
Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par la collectivité des associés 
ou l’associé unique. 
 
Toutefois, la mise en paiement des dividendes doit avoir lieu dans un délai maximal de neuf mois après la 
clôture de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de Justice. 
 
Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice (et certifié par un Commissaire aux Comptes le cas 
échéant) fait apparaître que la Société, depuis la clôture de l'exercice précédent, après constitution des 
amortissements et provisions nécessaires, déduction faite s'il y a lieu des pertes antérieures, ainsi que des 
sommes à porter en réserve en application de la loi ou des statuts et, compte tenu du report bénéficiaire, a 
réalisé un bénéfice, il peut être distribué des acomptes sur dividendes avant l'approbation des comptes de 
l'exercice. Le montant de ces acomptes ne peut excéder le montant du bénéfice ainsi défini. 
 
La Société ne peut exiger de l'associé unique aucune répétition de dividende, sauf si la distribution a été 
effectuée en violation des dispositions légales et si la Société établit que le bénéficiaire avait connaissance du 
caractère irrégulier de cette distribution au moment de celle-ci ou ne pouvaient l'ignorer compte tenu des 
circonstances. 
 
L'action en répétition est prescrite trois ans après la mise en paiement de ces dividendes. Les dividendes 
non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement sont prescrits. 
 

CHAPITRE 7 – COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE 
 
 
ARTICLE 24 - COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE 
 
Lorsqu'il a été constitué un comité social et économique les délégués de ce comité, désignés conformément 
aux dispositions du Code du travail, exercent auprès du Président leurs droits définis à l'article L 2312- et 
suivants dudit Code. 
 
 

CHAPITRE 8 - CAPITAUX PROPRES- DISSOLUTION-
LIQUIDATION-CONTESTATIONS 

 
ARTICLE 25 –CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL 
 
Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société deviennent 
inférieurs à la moitié du capital social, le Président est tenu, dans les quatre mois qui suivent l'approbation des 
comptes ayant fait apparaître ces pertes, de solliciter de l'associé unique ou de la collectivité des associés de 
décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société. 
 
Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions légales relatives au 
capital minimum et dans le délai fixé par la Loi, réduit d'un montant égal à celui des pertes qui n'ont pu être 
imputées sur les réserves si, dans ce délai, les capitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence d'une 
valeur au moins égale à la moitié du capital social. 
 
Dans tous les cas, la décision de l'associé unique ou de la collectivité des associés doit faire l'objet des 
formalités de publicité requises par les dispositions réglementaires applicables. 
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En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en Justice la dissolution de la 
Société. Il en est de même en cas d'absence de décision de l'associé unique ou de la collectivité des associés. 
 
Toutefois, le Tribunal ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il statue sur le fond, la régularisation a 
eu lieu. 
 
ARTICLE 26 –TRANSFORMATION 
 
La Société peut se transformer en société d'une autre forme sur décision de la collectivité des associés ou de 
l’associé unique à la condition que la Société remplisse les conditions propres à la nouvelle forme de société. 
 
La décision de transformation est prise, le cas échéant et conformément à la règlementation en vigueur, sur 
le rapport des Commissaires aux Comptes de la Société, si la Société en est dotée, lequel doit attester que les 
capitaux propres sont au moins égaux au capital social. 
 
ARTICLE 27 –DISSOLUTION ANTICIPEE 
 
La dissolution anticipée de la Société peut être décidée par décision collective des associés ou par l'associé 
unique, conformément aux dispositions du chapitre 4 ci-dessus. 
 
Si la Société ne comprend qu'un seul associé personne morale, la dissolution, pour quelque cause que ce soit, 
entraîne la transmission universelle du patrimoine à l'associé unique personne morale, sans qu'il y ait lieu à 
liquidation dans les conditions prévues par la loi. 
 
ARTICLE 28 –LIQUIDATION 
 
Hormis les cas de fusion, de scission ou de réunion de toutes les actions en une seule main, la dissolution de 
la Société entraîne sa liquidation. 
 
En cas de pluralité d'associés, la décision collective des associés règle le mode de liquidation, nomme le 
liquidateur et fixe ses pouvoirs. 
 
Les associés sont consultés en fin de liquidation pour statuer sur le compte définitif de liquidation, sur le 
quitus de la gestion du liquidateur et la décharge de son mandat et pour constater la clôture de la liquidation. 
 
Après dissolution de la Société, les copies ou extraits sont signés par le liquidateur. 
 
ARTICLE 29 –CONTESTATIONS 
 
Toutes les contestations qui peuvent s’élever pendant le cours de la vie de la Société ou de sa liquidation, 
soit entre les associés ou l'associé unique et la Société, entre les associés eux-mêmes, concernant 
l’interprétation ou l’exécution des présents statuts ou généralement la conduite de l’activité de la Société, 
sont soumises aux Tribunaux compétents. 
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